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Note préalable 
 
 
Les comptes au 31 décembre 2009 ont été arrêtés par votre conseil d’administration du 27/04/2010. 
Cette annexe reprend les comptes de Microwave Vision et de ses établissements étrangers, à savoir : 
 
 SATIMO Italie 
 SATIMO Hong Kong 
 SATIMO Usa 
 SATIMO Japon 
 SATIMO Suède 
 
 L’exercice clos au 31/12/2009 comporte un exercice de 12 mois. Pour mémoire, l’exercice 2008 comportait 9 mois. 
 
 
 

1. Faits marquants de l’exercice 
 
La société a changé de dénomination sociale, antérieurement dénommée SATIMO SA elle a adopté la nouvelle 
dénomination sociale Microwave Vision  par décision de l’assemblée générale des actionnaires du 30 Juin 2009. La 
société Microwave Vision a continué de jouer pleinement son rôle de holding vis-à-vis de ses filiales. 
 
La société Microwave Vision a signé une convention de trésorerie avec la filiale Satimo Industries SAS, à date 
d’effet du 01/01/2009, rémunérée au taux de 4,81%. 
 
A partir du 01/01/2009, la société a opté pour l’intégration fiscale avec sa filiale Satimo Industries SAS. 
 
  

2. Principes, règles et méthodes comptables 

 
Les conventions générales comptables françaises ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base suivantes : 
 

 Permanence des méthodes 

 Continuité de l’exploitation 

 Indépendance des exercices 
 
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. Cependant, pour l’intégration des comptabilités des établissements autonomes situés en dehors de la 
zone euro, la méthode du cours de clôture est retenue. 
 
Les principales méthodes utilisées sont présentées ci-après. 

 
 

2.1. Conversion des établissements autonomes 

 
Les comptabilités des établissements autonomes (Italie, Hong Kong, Suède, USA et Japon) sont intégrées à la 
comptabilité de l’établissement français pour la présentation des comptes annuels. 
 
Pour les comptabilités des établissements situés hors de la zone Euro (USA, Hong Kong, Suède et Japon),  il 
convient de les convertir en euro avant leur intégration. 
 
Par dérogation aux règles générales (cours historique) et afin de donner une image fidèle du patrimoine, de la 
situation financière et du résultat de l’entreprise, la méthode du cours de clôture est utilisée. Cette méthode 
consiste, en fonction, de la nature des postes comptables convertis à utiliser les cours de clôture, les cours moyens 
ou les cours historiques : 
 
 
 
 



 Les comptes de bilan (à l’exception des comptes de liaison) sont convertis au cours de clôture. 
 

 Les comptes de résultat sont convertis au cours moyen de la période. 
 

 Les comptes de liaison correspondant aux investissements et aux résultats successifs sont convertis au 
cours historique. 

 
Les comptes de liaison « commerciaux » sont convertis au cours de clôture. 
 

Les écarts de change résultant de ces conversions sont inscrits en capitaux propres dans une subdivision du poste 
report à nouveau, les écarts de conversion débiteurs venant ainsi en diminution du bénéfice distribuable. 

 
 

2.2. Immobilisations corporelles 

 
Les immobilisations sont enregistrées à leur coût  d’acquisition majoré des frais accessoires de transport  et 
d’installation. 
 
Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire sur la durée de vie estimée des immobilisations : 
 
Agencements et installations     5 à 10 ans 
Matériels et outillages      3 à   7 ans 
Matériel de bureau, informatique et mobilier   3 à 10 ans 
 
Depuis le 1er avril 2005, la société applique de façon prospective le règlement 2002-10 du CRC relatif à 
l'amortissement et à la dépréciation des actifs et le règlement 2004-6 relatif à la définition des actifs. Une revue 
détaillée des actifs de la société au 1er avril 2005, notamment des valeurs d'usage des actifs, a montré que 
l'application de ces nouveaux règlements n'avait pas d'impact sur les comptes de la société. 
 

 
2.3. Immobilisations incorporelles 

 
Frais de recherche et développement : 

 
Les frais de développement sont passés en charge au cours de l’exercice. Seuls subsistent les frais de R&D 
supportés par l’établissement italien. 
 
Les logiciels, brevets et licences sont comptabilisés au coût d'acquisition. Ils sont amortis sur une durée de 3 à 5 
ans en mode linéaire. 
 
 
 

2.4. Immobilisations financières 
 
Les immobilisations financières sont essentiellement constituées des titres ORBIT et SATIMO Industries. 
L’estimation de la valeur recouvrable de ces actifs suppose la détermination de flux de trésorerie futurs résultant de 
l’utilisation de ces actifs. Il peut donc s’avérer que les flux effectivement dégagés par ces actifs diffèrent 
sensiblement des projections initiales 

 
 
 

2.5. Stocks 
 
Les stocks de matières et composants et les stocks de produits intermédiaires et finis sont valorisés à leur coût 
historique (coût d’acquisition ou coût de production). 
Une provision est constituée si la valeur de réalisation à la clôture de l’exercice est inférieure à ce coût historique. 
 
 
 
 
 



 

2.6. Créances 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est constituée si cette valeur 
est supérieure à la valeur de réalisation probable à la clôture de l’exercice. 
Les autres créances comprennent un compte de liaison entre Microwave Vision, SATIMO Industries et les différents 
établissements étrangers. Ce compte permet d’enregistrer les flux effectués entre les sociétés entre la date de 
début d’exercice et la date de la décision de l’apport partiel d’actif à effet rétroactif 
 
 

2.7. Valeurs mobilières de placement 
 
Les valeurs mobilières de placement figurent au bilan pour leur valeur d’acquisition. Elles font, lorsque nécessaire, 
l’objet d’une provision calculée pour chaque ligne de titre d’une même nature, afin de ramener leur valeur au cours 
de bourse moyen du dernier mois, ou à leur valeur de négociation probable pour les titres non cotés. 
Conformément au principe de prudence, les plus values latentes ne sont pas comptabilisées en compte de résultat. 
Les mouvements sont comptabilisés par application de la méthode FIFO. 
 
 

2.8. Enregistrement des produits 
 
Depuis le 1

er
 avril 2008, Microwave Vision a pris un rôle de holding. Son chiffre d’affaires est constitué d’une part de 

la refacturation de frais de management et de fees, et d’autre part des ventes réalisées dans les établissements 
étrangers. 
Les règles pour l’enregistrement de ce Chiffre d’Affaires sont les suivantes. 
 

 Vente de produits et vente d’études : 
 
Le chiffre d’affaires est pris en compte au fur et à mesure de l’avancement des travaux (méthode à l’avancement). 
Des produits à recevoir (travaux non facturés) ou des produits constatés d’avance sont enregistrés sur la base du 
chiffre d’affaires total estimé et du degré d’avancement constaté par affaire (prix de revient total réalisé à la clôture 
de l’exercice par rapport au prix de revient total prévisionnel à la fin du contrat) pour constater l’écart entre la 
facturation et le chiffre d’affaires calculé à l’avancement. 
 
Dans le cas où une perte à terminaison est envisagée, cette perte est constatée par la voie d’une provision pour 
risques sous déduction de la perte à l’avancement déjà constatée. 
 
 

 Maintenance 
 
Les contrats de maintenance sont facturés à date anniversaire et une fois par an en général. Le produit pris en 
compte dans le résultat est le prorata temporis de la valeur du contrat. Des  produits constatés d’avance sont 
enregistrés pour la part non échue de ces contrats. 
 
 

3. Notes sur le bilan 
Les chiffres sont exprimés en euros, sauf indication contraire 

  
3.1. Immobilisations incorporelles  

 
  Valeur brute 

31/12/2008 
Diminutions Valeur 

brute 
Amortissements Valeur nette 

  31/12/2009 Au 31/12/2009 31/12/2009 

        

Frais de 
développement 

849 823 -42 574 807 249 795 513 11 736 

Autres immobilisations 
incorporelles 

85 634 -347 85 287 54 816 30 471 

        
TOTAL 935 457 -42 921 892 536 850 329 42207 



 
Les immobilisations incorporelles sont constituées des frais de R&D établis sur l’établissement de Rome. 
 
Les autres immobilisations incorporelles sont principalement constituées des logiciels des établissements 
étrangers. 
 

 
3.2. Immobilisations corporelles 

 
 

  Valeur brute 
31/12/2008 

Acquisitions Valeur 
brute 

Amortissements Valeur nette 

    31/12/2009   Au 31/12/2009 31/12/2009 

        

Matériel industriel 526 404 142 238 668 642 394 060 274 582 

Agencements 6 477 127 6 604 5 463 1 141 

Mobilier et divers 106 803 93 332 200 135 118 413 81 722 

        

        

TOTAL 639 684 235 697 875 381 517 936 357 445 

            

 
Les immobilisations corporelles sont situées sur les établissements étrangers et sont principalement constituées 
de :  
- matériels industriels : chambres de test et matériels de mesure,  
- mobilier des bureaux étrangers. 
 

3.3.   Immobilisations financières 
 

  
31/12/2008 Diminutions Augmentations 31/12/2009 

Immobilisations 
financières 

     

       

Titres de participation 29 707 172  75707 29 782 879 

Autres immobilisations 
financières 

125 437  12076 137 513 

       

TOTAL 29 832 609 0 87 783 29 920 392 

 
 
Les titres de participation sont constitués des 61.35% du capital de la société ORBIT/FR acquis le 15 mai 2008 (soit 
11 082 410 €) et des 100% de la SAS SATIMO INDUSTRIES (soit 18 624 761 €). L’augmentation de 75 707 € 
résulte d’un reclassement de frais annexes à l’acquisition des titres Orbit supportés en 2009 dans les titres de 
participations. 
 
Les autres immobilisations financières sont constituées de dépôts de garantie dont le plus important est celui de HK 
pour un montant de 101 042 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

3.4.  Variation des amortissements 
 

  31/12/2008 Dotations Diminution 31/12/2009 

       

Frais de recherche et 
développement 

521 994 273 519  795 513 

Autres immobilisations incorporelles 31 459 23 357  54 816 

Immobilisations incorporelles 553 453 296 876 0 850 329 

       

Matériel industriel 513749  -119 689 394 060 

Agencements      

Mobilier et divers  96 379 27 497  123 876 

Immobilisations corporelles 610128 27497 -119689 517 936 

       

TOTAL 1 163 581 324 373 -119 689 1 368 265 

          

 
 

 

3.5.  Valeurs mobilières de placement 
 

 
La société détenait pour 50 065 euros de titres de participations en autocontrôle au 31/12/2009. 
  
 
 

3.6.   Variation des provisions 
 

Provisions 31/12/2008 Dotations Reprises 31/12/2009 

       

Provisions pour créances 
douteuses 

258 134  -89 729 168 405 

Provision pour charges      

Provision pour garantie  116 712  116 712 

       

TOTAL 258 134 116 712 -89 729 285 117 

          

 
Le montant de 116 712 € est le transfert d’une partie de la provision garantie de SATIMO Industries sur les 
établissements étrangers, à hauteur de 57 354 € pour les US et 59 358 € pour HK. 
 

3.7.   Stocks 
 
Il ne reste que les stocks des établissements, soit 814 690 euros dont 722 588 euros sont localisés en Italie. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
3.8    Créances clients 

 
Le solde clients au 31 décembre 2009 se décompose de la façon suivante : 
 

  Créances clients Produits non encore 
facturés 

France 5 167 936 € 6 963 € 

Italie 198 779 €   

Japon 74 119 €   

USA 691 349 €   

Hong Kong 1 513 735 €   

      

TOTAL 7 645 916 € 6 963 € 

      

 
Ces créances sont provisionnées à hauteur de 168 405 euros à Hong Kong. 
 

 
 
    3.9   Autres créances 

 

  31/12/2008 31/12/2009 

      

Personnel avances et acomptes -26 150 € 15 316 € 

Etat- crédit d’impôt recherche                         

TVA déductible 121 920 € 258 726 € 

Crédit de TVA à reporter 28 030 € 14 671 € 

TVA sur factures non parvenues 16 155 € 9 286 € 

Créditeurs divers  566 €   

Etat impôt sur les bénéfices 408 425 € 256 750 € 
Liaison financière SATIMO Industries 5 128 320 € 4 532 965 € 
Liaison Financière CIC CIO   238 190 € 
liaison financière SATIMO  SW/JAP/IT   328 055 € 
      

Total 5 677 266 5 653 960 

 
 
L’ensemble des autres créances a une échéance à moins d’un an. 
Au 31 décembre, la société ne détenait pas d’effets de commerce. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
   3.10    Charges constatées d’avance 
 
Ce poste présente un solde de 20 944. € 
Les charges constatées d’avance sont constituées de :  
 
            
Divers                  20 944 € 
 
 

    3.11.   Capitaux propres 
 

  Solde au Affectation du Résultat de 
l’exercice 

Variation Ecart 
de change 

Solde au 
31/12/2009 

31/12/2008 résultat 2008  2009     

          

Capital social 691 041       691 041 

Prime d’émission 24 995 277       24 995 277 

Réserve légale 350 971       350 971 

Autres réserves 191 510       191 510 

Report à nouveau 6 868 686 -1 120 868   -459 510 5 288 308 

Résultat 2008 -1 120 868 1 120 868     0 

Résultat 2009     -553 423   -553 423 

            

TOTAL 31 976 617 0 -553 423 -459 510 30 963 684 

            

 
 
Au 31 décembre 2009, le capital social se compose de 3 455 205 actions d’une valeur nominale de 0.2 €. 
 
Les écarts de change sont liés à la conversion des résultats accumulés par les établissements dont la comptabilité 
est tenue en devises 
 
 
Bons de souscription d’Actions et Options de souscription d’actions 
 
Le recensement des titres donnant accès au capital existants au 31 décembre 2009 peut se présenter comme suit : 
 

  BSA OPTIONS 

Date de l'assemblée générale 31-oct-06 16-juin-05 

Date du conseil d'administration 26 fév 2007  26 fév 07 

Nombre de titres émis 8000 100375 

Nombre de bénéficiaires 1 14 

Prix d'exercice 23,20  23,14 

Date limite d'exercice 26-févr-17 26-févr-12 

Nombre de titre en circulation au 31/12/2008 8 000 100 375 

Nombre de titres exercés sur la période 0 0 

Nombre de titre en circulation au 31/12/2009 8 000 100 375 

 
 
 
 
 
 



Principales caractéristiques des 8 000 Bons de souscription d’actions : 
 
- chaque BSA donne droit à la souscription d’une action ordinaire de la société Microwave Vision d’une  
- valeur nominale des 0,20 euros ; 
- prix unitaire d’émission des BSA : 2,32 euros ; 
- prix unitaire de souscription de l’action : 23,20 euros ; 
- délai d’exercice : 26 Février 2017. 
 
 
Principales caractéristiques des 100.375 options de souscription d’actions : 
 
- Chaque option donne droit à la souscription d’une action ordinaire de la société Microwave Vision d’une 
valeur nominale des 0,20 euros ; 
- prix unitaire de souscription de l’action : 23,14 euros ; 
- délai d’exercice : 26 Février 2012. 

 
3.12.  Emprunts et dettes financières 
 

 
Le poste « emprunts auprès des établissements de crédit » intègre, d’une part le financement de l’acquisition 
d’ANTENNESSA, entité apportée à la filiale Satimo Industries SAS pour un montant à l’origine de 3 millions €, et 
d’autre part un montant de 6 millions € pour le financement partiel de l’acquisition des 61.65% des titres ORBIT/FR.  
 
L’échéancier de la dette au 31 décembre 2009, se décompose de la façon suivante : 
 
 
 
 

Échéance <1an De 1 à 5 ans TOTAL 

Emprunts établissements de crédit 1 586 588 4 233 472 5 820 060 

Emprunts et dettes financières diverses 2 146 077   2 146 077 

TOTAL 3 732 665 4 233 472 7 966 137 

 
 
 
Les autres dettes financières sont constituées à hauteur de 3 823 € de comptes courants d’associés et d’avance  
de trésorerie faite par la holding à sa filiale Satimo Industries pour un montant de 2 141 993 € dans le cadre d’une 
convention de trésorerie signée le 01/01/2009. 

 
3.13  Dettes fiscales et sociales 
 

  31/12/2008 31/12/2009 

      

Personnel, charges à payer 41 633 € 45 441 € 

Organismes divers  136 351 € 196 369 € 

Personnel charges à payer     

Charges sociales sur congés payés  54 455 € 59 843 € 

Charges sociales sur 13
ème

 mois     

Etat  Impôt sur les bénéfices      

Taxe sur le CA à déclarer  11 201 € 52 582 € 

TVA collectée  6 842 € 301 100 € 

Etat – charges à payer  1 758 € 3 462 € 

TVA / factures à établir 99 604 €   

                              

TOTAL 351 844 € 658 797 € 



 
Les dettes fiscales et sociales ont toutes une échéance à moins d'un an. 
Les autres dettes d’un montant de 3 160 455 € représentent les comptes de liaisons financières entre la holding et 
les différentes sociétés étrangères.  
 

4. Autres informations 
 

4.1. Tableau des flux de trésorerie 
 

Compte tenu de l’absence de prise en compte de SATIMO Industries, le tableau de flux n’est en rien représentatif 
des mouvements de l’exercice. Afin d’éviter toute interprétation inexacte, il a été décidé de ne pas présenter de 
tableau de flux sur le présent périmètre. Pour avoir une restitution fidèle des mouvements de l’exercice, il faut aller 
consulter les annexes IFRS du groupe consolidé. 
 
 
 

4.2. Charge d’impôt 
 

La charge d’impôt  de 164 184 € se décompose comme suit : 
 
-  Charge d’impôt sur l’établissement Japonais : 1 382 € 
-  Charge d’impôt sur l’établissement américain : 162 492 € 
- Charge d’impôt sur l’établissement Italien : 308 € 

 
 
Microwave Vision  a opté pour le régime fiscal de l’intégration fiscale à partir du 01/01/2009, le groupe intégré 
fiscalement comprend également la filiale Satimo Industries. A ce titre, aucune charge n’est due pour la société sur 
l’exercice 2009. 
 

4.3. Détail des charges exceptionnelles 
 
Les charges exceptionnelles s’élèvent au 31 /12/2009 à 181 268 € dont 106 303 € liées à un redressement fiscal. 
 
 
 

4.4. Ventilation de la production vendue par zone géographique 
 

  2009 

               

France 4 710 426 

Europe 1 290 579 

Asie 3 602 363 

USA 3 991 896 

    

TOTAL 13 595 263 

 
Le Chiffre d’affaire France de 4 710 426 € est intégralement constitué d’une facturation vers SATIMO Industries de 
1 529 197 € et vers ORBIT FR pour 3 181 229 € au titre d’une convention de refacturation de services et 
prestations dans le cadre de la Direction du Groupe mise en place sur l’exercice. Le reste du chiffre d’affaires (hors 
France) résulte de l’activité commerciale du groupe et est enregistré dans les différents établissements étrangers. 
 
 

4.5. Engagements en matière de crédit bail et de location longue durée 
 
Pas de crédits baux, ni de contrats de location longue durée. 
 
 
 
 



4.6. Engagements en matière de retraite 
 

Conformément aux dispositions de la loi française, la société s’affranchit de ses obligations de financement des 
retraites du personnel en France par le versement de cotisations calculées sur la base des salaires, aux 
organismes qui gèrent les programmes de retraite. Il n’y a pas d’autre engagement lié à ces contributions.  
La loi  exige également, le cas échéant, le versement en une seule fois d’une indemnité de départ en retraite. Cette 
indemnité est déterminée en fonction de l’ancienneté et du niveau de rémunération au moment du départ. Les 
droits sont uniquement acquis aux salariés présents dans l’entreprise en France à l’âge de la retraite. 
L’engagement de la société à ce titre au 31 décembre 2009 est pas significatif compte tenu de l’âge des salariés et 
par conséquent n’a pas été provisionné dans les comptes de la société. Les établissements étrangers ne sont pas 
concernés par l’engagement en matière de retraite. 
 
 

4.7. Engagements hors bilan 
 

 Il existe un nantissement de fonds de commerce pour 3,6 M€ accordé au CIC en garantie d’un emprunt 
bancaire. 

 
 

4.8. Liste des filiales et participations 
 
 

  Nom de la Capital Réserves et 
report à 
nouveau 

% du capital  
détenu 

Valeur 
comptable des 

titres 

Ca Ht Résultat 

participation Dernier 
exercice 

SATIMO 
Industries 

4 700 000 € -2 214 522 € 100% 18 624 761 € 9 731 841 € -2 376 422 € 

ORBIT/FR $921 000 $8 024 000 61,65% 11 158 118 € $31 246 000 $1 470 000 

              

 
Microwave Vision est la société consolidante. 
 
Au 31 décembre 2009, aucun dividende n’a été encaissé au titre de l’exercice 2009. Aucune caution ni aval n’a été 
donné par MICROWAVE VISION au profit de ses participations. 
 
 

Détail des éléments comptabilisés ayant trait aux participations 

  

Titres de participation 29 782 879,40 € 

    

Liaison SATIMO Industries (actif) 4 532 964,63 € 

    

Chiffre d’affaires  13 595 263 € 

    

 
 

 
4.9. Effectif moyen employé durant l’exercice 
 
 

 

 France USA Italie Hong Kong Suède Japon TOTAL 
Cadres 4 3 6 9 1 4 27 
Employés   2 4    6 
TOTAL 4 5 10 9 1 4 33 
        

 



 

4.10. Droit individuel à la formation 
 
 
Les heures de formation restant au 31 décembre s’élèvent à 480. 

 
4.11. Evènements postérieurs 

 
Les équipes SATIMO et ORBIT/FR continuent de travailler pour améliorer les synergies  tant au niveau 
opérationnel qu’au niveau commercial. 

 
4.12. Rémunération des dirigeants. 

 
Au cours de l’exercice, la rémunération brute des dirigeants s’est élevée à 445 383 euros. 

 


